
Sur le site du CRA : 

https://www.chu-clermontferrand.fr/liste-services/le-cra-

en-auvergne 

 

04.73.75.19.48 

Nous intervenons sur tout le département du Puy-de-Dôme. 

PÔLE TSA 63  
DE LA FONDATION CHANTELISE 

EMAE 
 

Directrice du Pole TSA 63 : Ceylia MORERE 

  c.morere@chantelise.org 

 

Cheffe de service : Pauline BOUDINEAU  

  p.boudineau@chanhtelise.org 

 

Contact :  

   04.73.87.93.48  

  emae.athena@chantelise.org 

 

 

Centre d’Affaires du Zénith 

Bâtiment « Le Levant » 

24 rue de Sarliève 63800 COURNON D’AUVERGNE  

 

 

 

 

 

EQUIPE MOBILE  

 AUTISME ENFANTS  

ATHENA 

 

 

Coordonnées pour la demande 

Nos coordonnées 

Notre secteur d’intervention 

Exemples pour lesquels vous 

pouvez faire appel à l’EMAE 



• Favoriser la mise en place des bonnes 
pratiques professionnelles (ANESM, HAS) 
dans  l es  l i eux  d’accompagnement , 

d’hébergement ou de soins . 

• Soutenir  et renforcer les compétences et savoir-
faire existants des professionnels intervenant 
auprès des jeunes avec autisme. 

• Valoriser et renforcer les compétences 
éducatives parentales.  

• Accompagner les familles dans la construction 
du parcours de leur(s) enfant(s). 

• Aider à la compréhension et à la résolution des 
situations-problème rencontrées. 

• Suivre et accompagner la mise en place de 
programmes d’intervention ciblés. 

• Faciliter la synergie entre les différents 
dispositifs d’appui et d’intervention. 

 

Dans le cadre du 3ème plan autisme, le dispositif de 
soutien et d’intervention est actuellement composé  : 

• Du Centre Ressources Autisme (CRA) pour la 
Région Auvergne, 

• D’une Équipe Mobile Autisme Enfants pour le 
département du Puy-de-Dôme, 

• D’une Équipe Mobile Autisme Adultes pour la 
grande couronne clermontoise 

Ce dispositif est complété par le « Plan d’actions de 
formation autisme régional » géré par UNIFAF 
Auvergne. 

  

 

 

 

Quels sont les lieux  

Composition de l’équipe 

Notre mission Notre contexte associatif 

Notre contexte de création  
Tous les lieux de vie de la personne avec autisme 
(école, domicile, IME, CAMSP, hôpital de jour, 
centre de loisirs… ).  

• Une cheffe de service. 

• Deux psychologues. 

• Une éducatrices spécialisée. 

• Deux monitrices éducatrices. 

• Une assistante de service social. 

La famille, les établissements scolaires, les établis-
sements et services médico-sociaux ou sanitaires, 
et toutes personnes accompagnant un enfant ou un 
adolescent avec autisme. 

Les demandes sont adressées sur le site Internet du 
CRA : www.cra-auvergne.com. 

Elles sont ensuite étudiées en commission afin de 
déterminer l’équipe compétente pour les traiter 
(Équipe Mobile Autisme Adultes, Équipe Mobile Au-
tisme Enfants ou CRA). 

Notre mode d’intervention 

Comment faire une demande ? 

Qui peut faire une demande ? 


